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REGLES IMPERATIVES  

POUR LA VIDANGE SANS RISQUE DE VOTRE 
PISCINE 
 
 
La vidange d’une piscine est une opération, délicate et à risques, qui ne doit pas être entreprise à la 
légère.  
Lorsque la vidange s’avère indispensable, demander auparavant l’avis à votre constructeur. 
 
Il est rappeler que la piscine doit, impérativement, restée en eau l’hiver et ne demeurer vide que 
pendant un délai très court nécessaire au nettoyage de celle-ci. 
 
 

QUAND VIDER SA PISCINE ? 
 
Le meilleur moment pour procéder à la vidange de la piscine est lors d’une période sèche, ceci afin 
d’éviter de vidanger une piscine en présence d’un sol gorgé d’eau. 
 
 

COMMENT VIDER SA PISCINE ? 
 
La vidange du bassin peut se réaliser soit à l’aide de la pompe de filtration, soit à l’aide d’une pompe 
électrique indépendante. 
 
Ne jamais vidanger une piscine en pleine période de précipitations importantes. 
 
Si la piscine possède un puisard sous piscine, soulever la dalle qui le condamne et vérifier la 
présence éventuelle d’eau sous le bassin.  
 
Dans le cas de présence d’eau dans le puisard, procéder au pompage préalable de celle-ci par le 
puisard et maintenir la pompe en fonctionnement  lors de la vidange du bassin, toute la durée où le 
bassin reste vide, et ce jusqu'au nouveau remplissage complet de celui-ci. 
 
Ne laisser la piscine vide que le temps nécessaire à l’intervention. Par exemple : dans le cas d’une 
vidange pour nettoyage du bassin, vider tôt le matin, nettoyer au cours de l’après-midi et mettre la 
piscine en remplissage dès le soir même. 
 
 

OU EVACUER L’EAU DE LA PISCINE ? 
 
D’une commune à une autre, certaines contraintes peuvent être différentes. Ainsi, certaines 
communes imposent-elles la vidange directement à l’égout, d’autres demandent, quant à elles, que 
l’eau de la piscine soit infiltrée sur le terrain. 
 
En cas de déversement de l’eau de la piscine sur le terrain, bien s’assurer que le taux de stérilisant 
est au plus bas afin de ne pas endommager le gazon et les végétaux avoisinants ! 
 
Dans le cas d’un traitement par électrolyse de sel, ne pas envoyer l’eau sur la pelouse, car celle-ci 
serait grillée par l’action du sel ! 
 
Si vous ne possédez pas d’égout et que vous procédez par épandage sur le sol, il faut baisser le 
niveau de l’eau en 2 ou 3 étapes afin d’éviter d’inonder le terrain. 
 



 
    ATTENTION : Si votre terrain est en pente de ne pas inonder votre voisin ! Dans le cas 

d’un  
                           terrain pentu, un apport  massif d’eau sur votre parcelle risquerait de finir 

dans la 
                           propriété voisine, et selon la nature des sols dans son sous-sol. 
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PREAMBULE 
 
Vidanger sa piscine chaque printemps est un non-sens qui ne peut qu’engendrer rapidement la 
détérioration du revêtement  : formation de plis, dégradation du liner, P.V.C armé, polyester,  etc. 
 
Désolidarisation importante du polyester du support maçonné, infiltration d’eau entre la maçonnerie 
et le polyester armé, le liner ou le P.V.C. armé, sont entre-autres, les conséquences possibles de  
vidanges répétées et non maîtrisées. 
 
 

VIDANGE D’UNE PISCINE AVEC UNE ETANCHEITE LINER 
 
S’il est indispensable de vider complètement la piscine, il est impératif de procéder à la mise en 
place d’un « plaqueur » et ce, dès que le niveau d’eau atteindra 15 cm dans le petit bain. Ce 
« plaqueur » maintiendra en place le liner lorsque l’eau sera absente du  bassin. A la remise en eau, 
dès que le niveau d’eau sera de 15 cm dans le petit bain on procédera à l’enlèvement du 
« plaqueur ».  
 
Ne surtout jamais toucher aux brides d’étanchéité fixées sur les différentes pièces du bassin. 
 
 

ATTENTION : Piscine vide, la plus grande prudence est recommandée lorsque l’on descend 
la zone  
  de la fosse à plonger afin de ne pas glisser. Il est également recommandé de  
                       descendre « accroupi » afin de limiter la hauteur de chute en cas de glissade. 

 
 
 

VIDANGE D’UNE PISCINE AVEC UNE ETANCHEITE P.V.C. ARME 
 
La vidange d’une piscine avec une étanchéité de type P.V.C. armé ne nécessite pas la mise en 
place d’un « plaqueur ». Cependant, à la remise en eau il est important au cours du remplissage de 
veiller à ce qu’il n’y ait pas de formation de plis sur le revêtement. Bien suivre l’opération et, 
éventuellement, s’aider de la brosse de parois au bout d’un manche télescopique afin de pousser un 
pli naissant. 
 
Ne surtout jamais toucher aux brides d’étanchéité fixées sur les différentes pièces du bassin. 
 
 

ATTENTION : Piscine vide, la plus grande prudence est recommandée lorsque l’on descend 
la zone  
  de la fosse à plonger afin de ne pas glisser. Il est également recommandé de  
                       descendre « accroupi » afin de limiter la hauteur de chute en cas de glissade. 

 
 
 



VIDANGE D’UNE PISCINE AVEC UNE ETANCHEITE POLYESTER ARME 
 
Avant de débuter la vidange, pomper dans le puisard sous la piscine jusqu’à l’absence totale d’eau. 
Tant que le bassin est vide, et afin d’éviter une dilatation du revêtement vis-à-vis de la maçonnerie, 
le maintenir à basse température par un arrosage régulier dans les zones les plus exposées au 
soleil.  
Dès que le nettoyage est achevé, remplir immédiatement le bassin. Une désolidarisation du 
polyester n’entraînerait toutefois pas de conséquence sur l’étanchéité. 
 
Ne surtout jamais toucher aux brides d’étanchéité fixées sur les différentes pièces du bassin. 
 
 

ATTENTION : Piscine vide, la plus grande prudence est recommandée lorsque l’on descend 
la zone  
  de la fosse à plonger afin de ne pas glisser. Il est également recommandé de  
                       descendre « accroupi » afin de limiter la hauteur de chute en cas de glissade. 

 


